
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 13. DÉCEMBRE 2018 
Convocation et annonce: 06 décembre 2018 
 
Présent: ZOVILE-BRAQUET Marion, bourgmestre, SCHILTZ Fernand et SCHMITZ Jean-Pierre, 
échevins, EIFES Eric, LORENT Guy, DI GENOVA Jean-Pierre, LAKAFF Laurent, 
ARRENSDORFF Jean-Jacques, SCHMIT Claude, UNSEN Olivier et JUNGBLUT Tom, membres, 
MILLER Marc, secrétaire communal 
 
Excusé: ./. 
 
Le conseil communal décide de mettre deux points supplémentaires sur l’ordre du jour (après point 6): 
-Jean-Jacques Arrensdorff sera remplacé par Claude Schmit dans la commission des bâtisses. 
-Approbation d’un compromis de vente pour le bâtiment du bureau des Postes à Oetrange. 
 
Pour des raisons d’organisation les points 3, 4 et 5 seront traités avant le point 2 de l’ordre du jour 
 

1. Fixation des effectifs dans les carrières des fonctionnaires 
 
Le conseil communal fixe à l’unanimité des voix les effectifs dans les différentes carrières des 
fonctionnaires pour 2019 
 
3. Approbation de transactions immobilières 
 
Les actes notariés suivants sont discutés: 
- La vente du Veräinsbau à Oetrange est approuvé avec 9 voix pour, une abstention et une voix 

contre 
- Un acte concernant une succession vacante à Oetrange est unanimement approuvé. La commune 

obtient des terrains publics dans un ancien lotissement à Oetrange « auf Horbett ». 
- Un acte d’échange en relation avec un projet de construction à Oetrange est unanimement 

approuvé. 
 
4. PAP « an de Leessen 3 » 
 
Le PAP de la société CIALUX concernant un projet de lotissement à Contern „an de Leessen“ est 
unanimement approuvée. 
 
5. Modification ponctuelle du PAG « Um Kinert » 
 
Le conseil communal s’exprime avec neuf voix et 2 voix contre en faveur d’une modification 
ponctuelle de la partie graphique du PAG concernant 2 parcelles à Moutfort «um Kinert. Les 
terrains sont classés d’une zone HAB-1n en une zone HAB-1 afin de permettre un projet de 
construction. 
 
2. Budget communal 2019  
 
Après discussion le budget 2019 de la commune est approuvée avec 7 voix pour et 4 voix contre. 
 
Jean-Jacques Arrensdorff est d’avis que la séance de travail pour le budget fut une bonne chose, 
mais malheureusement le fait que 2 points supplémentaires ont figuré sur l’ordre du jour n’était pas 
idéal. Pour Monsieur Arrensdorff l’aspect logement social et écologie manquent dans le budget. 
D’autre part le budget présente un prêt de 5.000.000 € bien que l’endettement de la commune a 
toujours été reproché à l’ancien collège échevinal. 
 
Fernand Schiltz répond que le sujet du climat est omniprésent au budget et que la mobilité douce 
constitue un point fixe. 
 



Guy Lorent est d’avis que l’acquisition d’un terrain de 14 ares près du projet de lotissement Contern 
sud n’est pas nécessaire. La même remarque compte pour l’achat du bâtiment de l’ancien bureau 
des postes à Oetrange. 
 
Eric Eifes fait remarquer que l’achat d’un hall industriel dans la ZA Weiergewan pour les besoins 
de la régie communale n’est pas idéal. Pour lui il est préférable de déterminer d’abord les besoins et 
de construire par après un nouveau hall pour les services communaux. Entretemps la commune 
pourrait louer les locaux nécessaires. 
 
Le bourgmestre répond que le hall en question voisine presque le hall technique actuel et qu’il 
répond aux besoins. 
Concernant les logements sociaux Marion Zovilé est d’avis que le projet SNHBM prévoit plus de 
100 logements sociaux et que le projet communal « Contern sud » disposera également des 
logements sociaux prévus par la loi. 
 
6. Devis concernant l’aménagement d’une entrée supplémentaire vers les locaux de stockage 
de la Maison Relais 
 
Un devis de 137.943 € est approuvé avec 9 voix et 2 abstentions. Les travaux en question prévoient 
l’installation d’un accès supplémentaire direct vers le dépôt de la maison relais. Par cet accès le 
personnel communal pourra accéder au dépôt sans devoir traverser d’autres pièces de la maison 
relais. 
 
Point supplémentaire 1: Modification de la composition de la commission des bâtisses 
 
Le conseil communal est unanimement d’accord à ce que Monsieur Claude Schmit (déi Gréng) 
remplace Monsieur Jean-Jacques Arrensdorff (déi Gréng) dans la commission des bâtisses. 
 
Point supplémentaire 2: Approbation d’un compromis de vente concernant le bâtiment du 
bureau des postes à Oetrange 
 
Le compromis de vente concernant l’ancienne Poste à Oetrange est approuvée avec 7 voix pour et 4 
voix contre. Le prix de vente est 650.000 € 
 
7. Informations et questions des conseillers 
 
Le bourgmestre informe que la commune a obtenu un subside de 154.000 € pour la rénovation des 
vestiaires au terrain de football. 
 
Tom Jungblut propose de réaliser un „Cadastre des biotopes en zone urbaine. Celui-ci pourrait aider 
lors du remplacement et la plantation d’arbres et de haies. 
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